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Maintien de l'ordre dans le contexte de la Coupe du monde de football
Question écrite n° 16263

Texte de la question

M. Jean-François Coulomme appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur sa politique de maintien de
l'ordre en vue des célébrations à venir dans le cadre de la Coupe du monde de football. Le 30 mai 2026, après
la victoire du Paris Saint-Germain en finale de la Ligue des champions, de nombreux supporters venus la
célébrer ainsi que de simples passants ont été la cible de nombreuses interventions et charges policières.
Coups de matraque, arrestations sans prise en charge médicale ou encore jets de gaz lacrymogène de façon
disproportionnée et parfois sur des mineurs (pour lesquels aucune enquête sur les conséquences de cette arme
chimique n'a été réalisée). Tel est pour beaucoup le triste et affligeant bilan d'une soirée de célébration
nationale. Un supporter témoigne dans la presse qu'il aurait été tiré par les cheveux sur plusieurs dizaines de
mètres par des agents de la brigade anticriminalité, puis qu'il aurait été frappé, empêché de respirer : tout cela
en étant victime d'invectives racistes de la part de ces mêmes policiers. La préfecture invoque le risque
d'atteintes aux biens et aux personnes qu'entraînerait l'utilisation de feux d'artifice interdits. Or ces atteintes
adviennent davantage lors des interventions policières et des mouvements de foule qu'elles induisent. Ainsi, M.
le député s'interroge sur les résultats d'une doctrine ferme qui met plus en danger qu'elle ne protège la
population. S'il est de la responsabilité des services de l'État de garantir le maintien de l'ordre public et la sûreté
des biens et des personnes, cela doit se faire en permettant d'encadrer les célébrations des matchs, plutôt qu'en
réprimant l'occupation de la voie publique alors qu'aucune zone dédiée n'a été mise à disposition. Il lui demande
si, alors que la Coupe du monde a déjà commencé, il va garantir la mise en place de fan-zones permettant aux
supporters des différentes équipes de célébrer ces moments festifs de façon organisée, ou s'il va poursuivre
cette surenchère répressive policière et judiciaire qui ne produit que davantage de violence et de troubles à
l'ordre public.

Données clés

Auteur : M. Jean-François Coulomme
Circonscription : Savoie (4e circonscription) - La France insoumise - Nouveau Front Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 16263
Rubrique : Ordre public
Ministère interrogé :  Intérieur 
Ministère attributaire :  Intérieur 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 561323 juin 2026

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE16263
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA795136
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873643
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873643
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202625.pdf

